L'intéressé/e :


	Nom : M


		Prénom : -


		Date et lieu de naissance : -


		Nationalité : NN


Adresse :	-


		PARIS





Madame, Monsieur le Président�Commission d’Accès aux Documents Administratifs�35, Rue Saint Dominique�75007 PARIS





Date





Lettre recommandée AR





Objet :	Demande d’avis sur un refus implicite de communication d’un avis médical par la préfecture de police de Paris





Madame, Monsieur, le Président,





Le médecin-chef du service médical de la préfecture de police a émis un avis médical [le - - - - facultatif] dans le cadre d’une demande de titre de séjour pour raison médicale sur le fondement de l’article L313-11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile [ou sur le fondement de l'article 6-7° de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié    si algérien].





Une autorisation provisoire de séjour (pour raison médicale) – pièce n°3 – a été délivrée, là où la réglementation permet de délivrer une carte de séjour temporaire d’un an. 





L’intéressé/e a demandé par lettre recommandée du - - - - - -, notifiée le - - - - - - à la préfecture de police de Paris de lui communiquer la copie de l’avis rendu par le médecin-chef.


Copie de la lettre : pièce n°1.


Copie de l’AR en date du - - - - - : pièce n°2.





Cette demande de communication étant restée sans réponse pendant un mois, il faut considérer que la préfecture de police a pris, le - - - - -, une décision implicite de rejet de la demande.





La préfecture de police n’ayant pas indiqué les voies de recours contre sa décision de rejet, les délais de recours contentieux ne sont donc pas opposables au requérant.





C’est la raison pour laquelle nous nous adressons à vous pour que vous rendiez un avis sur la décision du - - - - - par laquelle le préfet de police a rejeté implicitement la demande de communication de ce document.





Dans l’attente, recevez, Madame, Monsieur, le Président, l’expression de nos respectueuses considérations.





L'intéressé/e :				Facultatif : co-signature d’un organisme de soutien


M					-





PJ :


- Demande initiale


- Copie AR


- APS





Dernière mise à jour : 29/08/2007


